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I. AVANT-PROPOS 

La société EIFFAGE ROUTE GRAND SUD est actuellement autorisée par l'Arrêté Préfectoral du 07/02/2011,  

[Annexe 1], modifié par l'Arrêté Préfectoral complémentaire du 13/11/2019 [Annexe 2] à exploiter une carrière 

de dolomies ainsi que des installations de traitement sur la commune de Peyroules. Cette autorisation porte sur 

une durée de 30 ans (soit jusqu'au 7 février 2041) et un rythme d'extraction moyen de 24 000 tonnes/an. Notons 

que le site accueille aussi des déchets inertes pour recyclage à hauteur de 1 500 tonnes/an.  

 

Les activités connexes suivantes sont également exercées au sein de la carrière dite du "Ravin de Barrissi" :  

✓ Production de béton prêt à l'emploi au titre de la rubrique 2518 de la nomenclature des Installations 

Classées pour le Protection de l'Environnement (ICPE) sous le régime de la Déclaration, par bénéfice du 

droit d’antériorité [Annexe 3] ; 

✓ Distribution de carburant au titre de la rubrique 1435 de la nomenclature ICPE sous le régime de la 

Déclaration avec Contrôle, par bénéfice du droit d'antériorité [Annexe 4] ;  

✓ Station de transit de matériaux inertes au titre de la rubrique 2517 de la nomenclature ICPE sous le régime 

de l’Autorisation (requalifié aujourd’hui à Enregistrement à la suite de la modification de la 

nomenclature), par bénéfice du droit d'antériorité [Annexe 5] ; 

✓ Présence d'un forage pour alimenter la centrale à béton. Le volume maximal annuel prélevé est de 

4 000 m3, conformément à l'Arrêté Préfectoral du 04/01/2018 [Annexe 6] (régime de la Déclaration sous 

la rubrique 1.1.1.0).  

 

Pour répondre à la demande locale en matériaux, le rythme de production de la carrière ces dernières années a 

été proche du maximum autorisé (50 000 tonnes/an) et donc supérieur au rythme moyen initialement prévu dans 

le dossier de demande de 2010 (24 000 tonnes/an). De ce fait, les réserves encore en place ne permettront pas 

une extraction jusqu'à la fin de l'autorisation actuelle.  

 

Face à ce constat, afin de poursuivre et pérenniser son activité et ainsi continuer à répondre à la demande locale 

en matériaux, la société EIFFAGE ROUTE GRAND SUD souhaite solliciter une autorisation de renouvellement et 

d'extension pour sa carrière dite du "Ravin de Barrissi". Ce projet porte sur :  

✓ Un périmètre d'autorisation de 6,73 ha, dont 5,04 ha en renouvellement et 1,69 ha en extension ; 

✓ Un rythme d'extraction moyen de 50 000 tonnes/an et maximal de 70 000 tonnes/an ;  

✓ Une cote d'extraction minimale de 1 085 m NGF ; 

✓ L'accueil de matériaux inertes extérieurs à hauteur de 10 000 tonnes/an au maximum ;  

✓ Le maintien des activités connexes (production de béton, station de transit et traitement de matériaux 

inertes et distribution de carburant). 

 

L'autorisation est sollicitée pour une durée de 30 ans concernant l'activité extractive (rubrique 2510). En revanche, 

les activités de production de béton (rubrique 2518) et de transit et traitement des déchets inertes (rubriques 2515 

et 2517) sont sollicitées sans limite de durée.  

 

En tant qu'Installation Classée pour la Protection de l'Environnement (ICPE), ce projet de renouvellement et 

d'extension de carrière doit faire l'objet d'un dossier de demande d'autorisation environnementale établi en 

application des articles R.181-12 et suivants du Code de l'Environnement.  

 

Le présent document constitue la pièce jointe n°46 du dossier de demande d'autorisation d'exploiter. Il contient 

les informations exigées au 2° du I. de l'article D.181-15-2 du Code de l'Environnement. 
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II. NATURE ET VOLUME DES ACTIVITÉS 

II.1 NATURE DES ACTIVITÉS 

 

II.2 VOLUME DES ACTIVITÉS PROJETÉES 

En synthèse, cette demande d'autorisation de renouvellement et d'extension porte sur : 

✓ Une surface d'autorisation de 6,73 ha (dont 5,04 ha en renouvellement et 1,69 ha en extension) ;  

✓ Une production moyenne de 50 000 tonnes par an de matériaux, et jusqu'à 70 000 tonnes au maximum ;  

✓ Une durée de 30 ans pour l'activité extractive. Les installations connexes sont, quant à elles, sollicitées 

sans limite de durée ;  

✓ L'extraction d'environ 1 500 000 tonnes de gisement au terme des 30 années sollicitées soit 600 000 m3 ;  

✓ La valorisation de déchets inertes du BTP à hauteur de 10 000 tonnes/an au maximum (valorisation par 

recyclage ou utilisation dans le cadre du réaménagement coordonné de la carrière). 

Activité 

principale 

Le projet consiste à renouveler et étendre la carrière de dolomies dite du "Ravin de Barrissi", 

au lieu-dit "Mal Bouisset et Pas du Vei" sur la commune de PEYROULES dans le département 

des Alpes-de-Haute-Provence. L'exploitation s'effectuera à ciel ouvert et hors d'eau, au moyen 

de tirs de mines.  

Activités 

secondaires 

L'ensemble des matériaux inertes présents sur le site sera valorisé par concassage criblage au 

moyen d'une installation mobile de traitement d'une puissance totale de 560 kW. 

Fonctionnant par campagne, cette installation traitera majoritairement les matériaux 

provenant du gisement extrait sur place mais également ceux issus de l'accueil des déchets 

inertes extérieurs (recyclage). 

Les déchets inertes extérieurs accueillis ainsi que les produits issus de l'unité mobile de 

traitement seront stockés temporairement sur une plateforme évoluant selon l'avancée de 

l'exploitation. La surface de cette station de transit sera de 15 000 m² au maximum.  

L'installation de production de béton prêt à l'emploi actuellement présente sur le site sera 

également maintenue. La capacité du malaxeur est de 1 m3.  

Enfin, l'alimentation des engins est assurée via trois cuves d'une capacité cumulée de 

7 900 litres (1 200 + 5 000 + 1 700 litres). Le volume annuel maximal de carburant distribué 

(GNR) est inférieur à 500 m3.  

Activités 

relevant de 

la loi sur 

l'eau 

Le site dispose d'un forage soumis à déclaration au titre de la rubrique 1.1.1.0. ("création de 

puits ou d'ouvrage souterrain exécuté en vue d'effectuer un prélèvement temporaire ou 

permanent") et non classé au titre de la rubrique 1.1.2.0 ("Prélèvements permanents ou 

temporaires issus d’un forage, puits ou ouvrage souterrain dans un système aquifère, à 

l’exclusion de nappes d’accompagnement de cours d’eau, par pompage, drainage, dérivation 

ou tout autre procédé") de la nomenclature "Loi sur l'Eau", pour lequel un arrêté préfectoral a 

été émis [Annexe 6]. Selon cet arrêté, le volume prélevé dans les eaux souterraines via cet 

ouvrage n'excède pas 4 000 m3/an. Dans le cadre du projet, le volume annuel maximal prélevé 

sera porté à 8 000 m3/an, ce qui est toujours non classé au titre de la rubrique 1.1.2.0.  

Ce projet relève également de la rubrique 2.1.5.0 ("rejets d'eaux pluviales dans les eaux douces 

superficielles ou sur le sol ou dans le sous-sol"). La surface du bassin versant intercepté par ce 

dernier étant de 6,73 ha, le régime concerné est la déclaration.  
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Le tableau suivant [Tableau 1] résume les principales caractéristiques du projet de renouvellement et d'extension 

de la carrière dite du "Ravin de Barrissi", sur la commune de Peyroules.  

Remarque : Chaque chiffre présenté dans le tableau qui suit est détaillé dans l'un des chapitres suivants de ce 

document. Nous invitons le lecteur à s'y reporter pour plus de précisions. 

Tableau 1. Principales caractéristiques du projet 

Caractéristiques d'exploitation de la carrière du Ravin de Barrissi 

Emplacement 

Département Alpes-de-Haute-Provence 

Commune Peyroules 

Adresse / lieu-dit Lieu-dit "Mal Bouisset et Pas du Vei" 

Emprises 

Périmètre d'Autorisation (PA) 6,73 ha  

Périmètre d'Extraction (PE) 3,68 ha 

Durée sollicitée 

- 30 ans pour l'activité extractive (rubrique 2510) 

- Sans limite de durée pour les activités de production de béton (rubrique 

2518) ainsi que le transit et traitement des matériaux inertes (rubriques 

2515 et 2517) 

Carrière 

Méthode d'exploitation À ciel ouvert, à sec, au moyen de tirs de mines 

Travaux de défrichement 
Défrichement d'environ 1,4 ha, dont 1,25 ha au sein du périmètre 

d'autorisation et 0,15 ha à l'extérieur  

Travaux de décapage Décapage d'environ 1,4 ha  

Travaux d'extraction Abattage des matériaux par tirs de mines (2 à 4 tirs par an en moyenne) 

Reprise des matériaux Par engins mécaniques  

Rythmes d'extraction 
- 50 000 tonnes/an en moyenne 

- 70 000 tonnes/an au maximum 

Volume total de gisement 

extrait  
600 000 m3 (soit 1 500 000 tonnes) 

Densité du gisement 2,5 (Dolomies) 

Cote minimale d'exploitation 1 085 m NGF 

Durée sollicitée 30 ans 

Valorisation des matériaux 

extraits  
Produits de scalpages, graves, sables et gravillons 

Installations de 

traitement 

Puissance installée totale Puissance installée totale maximale de 560 kW 

Modalités de traitement 
- Atelier de scalpage/concassage/criblage (groupe mobile) 

- Fonctionnement par campagnes selon les besoins (6 mois/an maximum) 

Accueil et recyclage 

déchets inertes 

Volumes annuels 

d'importation 

- Rythme moyen : 5 000 tonnes/an 

- Rythme maximum : 10 000 tonnes/an 

Nature et origine 
- Chantiers locaux du BTP 

- Déchets inertes uniquement.  

Autres activités 

Station de transit Superficie maximale : 15 000 m² 

Centrale à béton Malaxeur de 1 m3 

Distribution de carburant Volume annuel distribué : 70 m3 

Forage - Volume maximal prélevé : 8 000 m3/an 

Autres infrastructures  

- Pont bascule 

- Locaux du personnel 

- Plateforme étanche de la centrale à béton 

- 4 bassins de décantation (collecte et traitement des eaux issues de la 

plateforme) 

- Réserve d'eau aérienne (60 m3) 
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II.3 RUBRIQUES DE LA NOMENCLATURE 

Rubriques 

ICPE 

2510-1 « Exploitation de carrières » : AUTORISATION ; 

2515-1-a « Installations de concassage, criblage, lavage des matériaux » : ENREGISTREMENT ; 

2517-1 « Station de transit de produits minéraux ou de déchets non dangereux inertes » : 

ENREGISTREMENT ; 

2518-b « Installation de production de béton prêt à l'emploi équipée d'un dispositif d'alimentation en liants 

hydrauliques mécanisé » : DÉCLARATION ; 

1435 « Stations-service : installations, ouvertes ou non au public, où les carburants sont transférés de 

réservoirs de stockage fixes dans les réservoirs à carburant de véhicules » : NON CLASSÉ ; 

4734-2 « Produits pétroliers spécifiques et carburants de substitution » : NON CLASSÉ.  

Rubrique 

IOTA 

1.1.1.0 « Sondage, forage exécuté en vue d'effectuer un prélèvement temporaire ou permanent dans les 

eaux souterraines » : DÉCLARATION ; 

1.1.2.0 « Prélèvements permanents ou temporaires issus d’un forage, puits ou ouvrage souterrain dans un 

système aquifère, à l’exclusion de nappes d’accompagnement de cours d’eau, par pompage, drainage, 

dérivation ou tout autre procédé » : NON CLASSÉ ; 

2.1.5.0 « Rejet d'eaux pluviales » : DÉCLARATION. 

Tableau 2. Rubriques ICPE concernées par le projet 

 
1 A = soumis au régime de l'autorisation ; D = soumis à déclaration (DC = avec contrôle périodique) ;  NC = Non Classable 
2 R = distance du rayon d'affichage de l'enquête publique (en km) 

N° Désignations (nomenclature ICPE) 
A – DC- 

D- NC1 
R2 Projet 

2510-1 

Carrières (exploitation de) – décret n°2009-841 du 8 juillet 2009 

1- Exploitation de carrières, à l'exception de celles visées aux points 5 et 6 

2- Sans objet 

3- Affouillements du sol (à l'exception des affouillements rendus nécessaires 

pour l'implantation des constructions bénéficiant d'un permis de construire 

et des affouillements réalisés sur l'emprise des voies de circulation), lorsque 

les matériaux prélevés sont utilisés à des fins autres que la réalisation de 

l'ouvrage sur l'emprise duquel ils ont été extraits et lorsque la superficie 

d'affouillement est supérieure à1 000 mètres carrés ou lorsque la quantité de 

matériaux à extraire est supérieure à 2 000 tonnes par an 

4- Exploitation, en vue de leur utilisation, des masses constituées par des haldes 

et terrils de mines et par les déchets d'exploitation de carrières (à l'exception 

des cas visés à l'article 1er du décret n°79-1109 du 20 décembre 1979 pris 

pour l'application de l'article 130 du code minier), lorsque la superficie 

d'exploitation est supérieure à 1 000 mètres carrés ou lorsque la quantité de 

matériaux à extraire est supérieure à 2 000 tonnes par an 

5- Carrières de marne, de craie et de tout matériau destiné au marnage des sols 

ou d'arène granitique, à ciel ouvert, sans but commercial, distantes d'au 

moins 500 mètres d'une exploitation de carrière soumise à autorisation ou à 

déclaration, lorsque la superficie d'extraction est inférieure à 500 m2 et 

lorsque la quantité de matériaux à extraire est inférieure à 250 t par an et 

que la quantité totale d'extraction n'excède pas 1 000 t, lesdites carrières 

étant exploitées soit par l'exploitant agricole dans ses propres champs, soit 

par la commune, le groupement de communes ou le syndicat intercommunal 

dans un intérêt public 

6- Carrières de pierre, de sable et d'argile destinées : 

 

A 

- 

A 

 

 

 

 

 

 

A 

 

 

 

 

 

D 

 

 

 

 

 

 

 

 

D 

 

3 

- 

3 

 

 

 

 

 

 

3 

 

 

 

 

 

- 

 

 

 

 

 

 

 

 

- 

Périmètre 

d'autorisation : 

6,73 ha 

 

Périmètre 

d'extraction 

3,68 ha 

 

Durée sollicitée : 

30 ans 

 

Production 

moyenne : 

50 000 t/an 

 

Production 

maximale : 

70 000 t/an 

 

AUTORISATION 
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N° Désignations (nomenclature ICPE) 
A – DC- 

D- NC3 
R4 Projet 

2515-1-a 

1. Installations de broyage, concassage, criblage, etc. de minerais et 

autres produits minéraux naturels ou artificiels ou de déchets non 

dangereux inertes, autres que celles visées par d'autres rubriques et 

par la sous-rubrique 2515-2. 

La puissance maximum de l'ensemble des machines fixes pouvant 

concourir simultanément au fonctionnement de l'installation, étant : 

a) Supérieure à 200 kW 

b) Supérieure à 40 kW, mais inférieure ou égale à 200 kW 

 

 

 

 

 

 

E 

D 

 

 

 

 

 

 

- 

- 

Puissance installée 

maximale : 560 kW 

 

Sollicitée sans limite de 

durée. 

 

ENREGISTREMENT 

2517-1 

Stations de transit, regroupement ou tri de produits minéraux ou de 

déchets non dangereux inertes autres que ceux visés par d'autres 

rubriques, la superficie de l'aire de transit étant : 

1 - Supérieure à 10 000 m² 

2 - Supérieure à 5 000 m², mais inférieure ou égale à 10 000 m² 

 

 

 

E 

D 

 

 

 

- 

- 

Superficie de la station 

de transit : 15 000 m² 

 

Sollicitée sans limite de 

durée. 

 

ENREGISTREMENT 

2518-b 

Installation de production de béton prêt à l'emploi équipée d'un 

dispositif d'alimentation en liants hydrauliques mécanisé, à 

l'exclusion des installations visées par la rubrique 2522. 

La capacité de malaxage étant 

a) Supérieure à 3 m3 

b) Inférieure ou égale à 3 m3 

 

 

 

 

E 

D 

 

 

 

 

- 

- 

Capacité du malaxeur : 

1 m3 

 

Sollicitée sans limite de 

durée. 
 

DÉCLARATION 

1435 

Stations-service : installations, ouvertes ou non au public, où les 

carburants sont transférés de réservoirs de stockage fixes dans les 

réservoirs à carburant de véhicules. 

Le volume annuel de carburant liquide distribué étant : 

1 - Supérieure à 20 000 m3 

2 - Supérieure à 100 m3 d'essence ou 500 m3 au total, mais inférieure 

à 20 000 m3 

 

 

 

E 

DC 

 

 

 

- 

- 

Volume annuel 

distribué : 

70 m3 de GNR 
 

Sollicité sans limite de 

durée. 
 

NON CLASSÉ 

4734-2 

Produits pétroliers spécifiques et carburants de substitution. 

La quantité totale susceptible d’être présente dans les installations y 

compris dans les cavités souterraines étant […] 

2 – Pour les autres stockages 

a) Supérieure ou égale à 1 000 t 

b) Supérieure ou égale à 100 t d’essence ou 500 t au total mais 

inférieur à 1000 t au total 

c) Supérieure ou égale à 50 t au total, mais inférieure à 100 t d'essence 

et inférieure à 500 t au total 

 

 

 

 

A 

E 

 

DC 

 

 

 

 

 

2 

- 

 

- 

 

Quantité maximale de 

GNR présente sur site : 

7 900 L soit <10 tonnes 
 

NON CLASSÉ 

 

 
3 A = soumis à Autorisation ; E = soumis à Enregistrement ; D = soumis à Déclaration (DC = avec contrôle périodique) ;  NC = Non Classable 
4 R = distance du rayon d'affichage de l'enquête publique (en km) 

✓ À la restauration des monuments historiques classés ou inscrits ou des 

immeubles figurant au plan de sauvegarde et de mise en valeur un secteur 

sauvegardé 

✓ À la restauration de bâtiments anciens dont l'intérêt patrimonial ou 

architectural justifie que celle-ci soit effectuée avec leurs matériaux 

d'origine 
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La carrière du Ravin de Barrissi est donc soumise à Autorisation pour son activité d'extraction, à Enregistrement 

pour ses installations de traitement ainsi que pour son activité de transit et à Déclaration pour son installation 

de production de béton. Son activité de distribution de carburant n'est quant à elle pas classée.  

Pour l'ensemble de ces rubriques, le rayon d'affichage de l'enquête publique est de 3 km. 

 

Pour rappel et comme le confirme le plan règlementaire au 1-25 000ème constituant la pièce jointe n°1 de ce dossier 

de demande d'autorisation, les communes inscrites dans ce rayon d'affichage, toutes situées dans le département 

des Alpes-de-Haute-Provence, sont les suivantes : 

✓ PEYROULES (commune d'implantation du projet) ; 

✓ CHATEAUVIEUX ; 

✓ LA MARTRE ; 

✓ SERANON ;  

✓ VALDEROURE ; 

✓ SOLEILHAS.  

 

Tableau 3. Rubriques IOTA concernées par le projet 

N° Désignations (Article R.214-1 du Code de l'Environnement) - IOTA Régime Projet 

1.1.1.0 

Sondage, forage, y compris les essais de pompage, création de puits 

ou d'ouvrage souterrain, non destiné à un usage domestique, 

exécuté en vue de la recherche ou de la surveillance d'eaux 

souterraines ou en vue d'effectuer un prélèvement temporaire ou 

permanent dans les eaux souterraines, y compris dans les nappes 

d'accompagnement de cours d'eau 

D 

Volume maximal prélevé 

via le forage présent sur 

site : 8 000 m3/an 

 

DÉCLARATION 

1.1.2.0 

Prélèvements permanents ou temporaires issus d’un forage, puits 

ou ouvrage souterrain dans un système aquifère, à l’exclusion de 

nappes d’accompagnement de cours d’eau, par pompage, drainage, 

dérivation ou tout autre procédé le volume total prélevé étant : 

1) Supérieur ou égal à 200 000 m3/an 

2) Supérieur à 10 000 m3/an mais inférieur à 200 000 m3/an 

 

 

 

A 

D 

Volume maximal prélevé 

via le forage présent sur 

site : 8 000 m3/an 

 

NON CLASSÉ 

2.1.5.0 

Rejet d'eaux pluviales dans les eaux douces superficielles ou sur le 

sol ou dans le sous-sol, la surface totale du projet, augmentée de la 

surface correspondant à la partie du bassin naturel dont les 

écoulements sont interceptés par le projet, étant : 

a) Supérieure ou également à 20 ha 

b) Supérieur à 1 ha, mais inférieur à 20 ha 

 

 

 

 

A 

D 

Surface des bassins 

versants interceptés par 

le projet : 

6,73 ha 

 

DÉCLARATION 
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III. DÉLIMITATION DE LA ZONE D'ÉTUDE 

III.1 DÉLIMITATION DU PÉRIMÈTRE D'AUTORISATION 

Le périmètre d'autorisation projeté concerne une superficie de 6,73 ha (soit 67 300 m²). Il reprend dans son 

intégralité le périmètre autorisé par l'arrêté préfectoral du 07/02/2011 modifié, auquel une zone d'extension de 

1,69 ha a été ajoutée au Nord-ouest. Cette zone d'extension a pour but d'optimiser et pérenniser l'activité 

extractive, elle est actuellement partiellement boisée et comporte un sentier de randonnée. 

 

Le périmètre d'autorisation projeté est de 6,73 ha, dont 5,04 ha en renouvellement et 1,69 ha en extension 

[Figure 1].  

 

 
Figure 1. Vue aérienne de la carrière et des périmètres d'autorisation et d'extraction 
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III.2 DÉLIMITATION DU PÉRIMÈTRE D'EXTRACTION 

III.2.1 Limites de la zone d'extraction en plan 

Le périmètre d'extraction reprend pour partie celui autorisé par l'arrêté préfectoral de février 2011 modifié, auquel 

ont été apportées quelques modifications [Figure 1] : 

✓ Le périmètre d'extraction a été étendu en direction du Nord-ouest, en respectant une bande 

règlementaire de 10 mètres avec le périmètre d'autorisation conformément aux prescriptions de l'article 

14.1 de l'Arrêté Ministériel du 22 septembre 1994 modifié ; 

✓ Au Sud, la qualité du gisement s'est révélée limitée. De ce fait, environ 1 500 m² ont été délaissés par 

rapport au périmètre d'extraction actuellement autorisé ; 

✓ À l'Est, la zone d'extraction a été étendue de 4 600 m² en direction de la centrale à béton. Cette extension 

est comprise dans le périmètre actuellement autorisé. Elle permettra le raccordement du carreau final à 

la plateforme étanche de la centrale ;  

✓ Notons que le périmètre d'extraction a été légèrement étendu au Nord-est afin de permettre le passage 

de la piste d’exploitation, mais un important délaissé a été observé afin de conserver le vallon qui longe 

l'intérieur du périmètre d'autorisation. Celui-ci permettra de collecter les eaux pluviales en amont de la 

zone d'exploitation ; 

✓ Enfin, la partie Est est occupée par la plateforme étanche, la centrale à béton ainsi que d'autres 

infrastructures connexes (pistes, pont bascule, locaux du personnel, stockage de carburant, etc.). Elle ne 

fera pas l'objet d'une activité extractive.  

 

Le périmètre d'extraction projeté est de 3,68 ha (36 800 m²), dont 1,68 ha supplémentaires par rapport au 

périmètre d’extraction actuellement autorisé.   

 

III.2.2 Cote minimale d'exploitation 

La cote minimale d'extraction sollicitée dans le cadre du projet est de 1 085 m NGF, contre 1 100 m NGF 

actuellement [Figure 2].  

 

La cote minimale du carreau d'exploitation sera fixée à 1 085 m NGF, soit un approfondissement de 15 mètres 

(un front supplémentaire) par rapport à l'arrêté préfectoral de février 2011.  

 

 

 

 

 

 

A SUIVRE : 

 

Figure 2. Plan topographique d’état des lieux de la carrière du Ravin de Barrissi (février 2025)  
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III.3 PARCELLE CONCERNÉE PAR LE PROJET 

De même qu'aujourd'hui, le projet concerne une unique parcelle dont les caractéristiques sont présentées ci-après 

[Tableau 4 et Figure 3] : 

Tableau 4. Situation cadastrale du projet 

Commune Lieu-dit 

Parcelle 
Superficies autorisées  

(AP du 07/02/2011 modifié) 
Superficies projetées 

Section N° Superficie 
Périmètre 

d'autorisation 

Périmètre 

d'extraction 

Périmètre 

d'autorisation 

Périmètre 

d'extraction 

PEYROULES 
Mal Bouisset 

et Pas du Vei 
W0 126 419 100 m² 50 400 m² 20 000 m² 67 300 m² 36 800 m² 

 
Figure 3. Plan parcellaire cadastral du projet de renouvellement et d'extension - Carrière du Ravin de Barrissi  
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IV. PROCÉDÉS D'EXPLOITATION 

IV.1 MATÉRIAUX EXPLOITÉS 

Formation géologique exploitée 
"Calcaires blancs de Provence" (Portlandien-Berriasien) dolomitisés 

notés j9-n1D sur la carte géologique au 1/50 000ème du BRGM  

Densité des matériaux exploités 2,5 

Cote minimale d'exploitation 1 085 m NGF 

 

De même qu'aujourd'hui, EIFFAGE ROUTE GRAND SUD exploitera un gisement de calcaires dolomitisés du 

Jurassique supérieur d'âge portlandien à Berriasien. Les formations dolomitiques affleurant sur le site se 

présentent comme une dolomie saccharoïde blanche à grain fin ou grossier caverneuse, parfois massive ou au 

contraire pulvérulente en raison de l'altération. Au cours des 30 années d'exploitation, le projet prévoit l'extraction 

de 600 000 m3 soit environ 1 500 000 tonnes (d = 2,5) de matériaux. 

 

S'agissant d'un projet de renouvellement et d'extension, la majorité de la zone d'exploitation est déjà décapée, 

mais une partie du gisement est recouverte d'une terre de découverte d'une épaisseur moyenne de 30 cm. La 

surface à décaper dans le cadre du projet est de 1,4 ha (zone d'extension du périmètre d'extraction 

principalement), ce qui représente un volume d'environ 4 200 m3 de terres de découverte. Ces dernières seront 

stockées temporairement sur le site durant l'exploitation puis utilisées dans le cadre du réaménagement 

coordonné.  

 

Comme actuellement, les matériaux extraits seront valorisés au moyen d'un atelier de traitement mobile 

(scalpage, criblage, concassage et/ou broyage), à sec. Ces opérations s'effectueront par campagnes (durée 

annuelle maximale totale : 6 mois) et ne génèreront aucun stérile. Les matériaux ainsi traités seront ensuite stockés 

au sein de la station de transit.  

 

Les produits obtenus sur la carrière du Ravin de Barrissi ainsi que leur utilisation sont présentés dans le tableau 

suivant : 

Tableau 5. Matériaux commercialisés 

Granulométrie (mm) Dénomination Utilisations 

0/4 Sable Béton, tranchées 

20/40 

0/16 

0/60 

Graves naturelles non traitées 
Corps des chaussées, plateformes (parcs de 

stationnements, aires de stockages, etc.), 

pistes d'aérodromes, etc.  
0/60 Recyclés 

4/6 

6/16 
Gravillon Béton 

 

Au terme des 30 années sollicitées, près de 600 000 m3 soit environ 1 500 000 tonnes (d = 2,5) de matériaux 

seront prélevés au sein de la carrière du Ravin de Barrissi. L'intégralité du gisement sera valorisée (pas de stériles 

de production). Les terres de découverte seront utilisées dans le cadre du réaménagement coordonné du site.  
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IV.2 OPÉRATIONS D'EXPLOITATION  

L'exploitation de la carrière s'effectuera de la même manière qu'aujourd'hui, à ciel ouvert et à sec, au moyen de 

tirs de mines. Les étapes générales d'exploitation du site sont présentées en Figure 4 et détaillées dans les 

paragraphes suivants. Concernant la remise en état final du site, le chapitre IX lui est spécifiquement dédié.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 4. Synthèse générale des étapes d'exploitation 

 

IV.2.1 Aménagements préalables 

IV.2.1.1 Défrichement 

Les secteurs boisés devront être défrichés avant la mise en exploitation [Figure 5]. La surface totale concernée est 

de 14 000 m² dont : 

✓ 1 500 m² localisés à l'extérieur du périmètre d'autorisation, correspondant à la surface nécessaire pour 

mettre en place la déviation du GR 406 qui traverse actuellement le périmètre d'autorisation projeté au 

Nord ; 

✓ 12 500 m² à l'intérieur du périmètre autorisé, au niveau des zones non exploitées à ce jour.  

 

D'un point de vue technique, les travaux de défrichement seront réalisés de façon coordonnée à l'avancée de 

l'exploitation. Afin de limiter les impacts écologiques de cette opération, les mesures spécifiques prévues par le 

bureau d'études SYMBIODIV seront appliquées par l'exploitant dans le cadre du projet, à savoir :  

✓ Adaptation de la période des travaux : pour limiter au maximum les impacts sur la faune et la flore, les 

opérations de défrichement seront prohibées du 1er avril au 15 septembre ;  

✓ Défavorabilisation de l'emprise d'extraction avant le lancement des travaux : cette mesure consiste à 

éliminer de la zone d'extraction, aux périodes précédemment définies, les éléments qui pourraient 

constituer de potentiels gites : pierres et surtout, dans le cas du défrichement, les tas de bois.  

 

D'un point de vue règlementaire, une demande d'autorisation de défrichement sera déposée en Préfecture 

conjointement à ce dossier dans le cadre de la procédure unique d'instruction (cf. pièces jointes n°123 à 125 du 
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dossier de demande d'autorisation environnementale). Ces pièces jointes ont été établies conformément aux 

dispositions des articles R.341-3 et suivants du Code Forestier. 

 

 
Figure 5. Localisation des surfaces à défricher dans le cadre du projet 

IV.2.1.2 Décapage 

Les surfaces non extraites à ce jour devront être décapées dans le cadre du projet. Rappelons que l'épaisseur de 

la terre de découverte, très hétérogène au sein de ces terrains, est de 30 cm en moyenne. La surface concernée 

est de 14 000 m² [Figure 6].  

Les travaux de décapage seront réalisés à la suite du défrichement et respecteront également le calendrier adapté 

pour limiter les impacts écologiques, à savoir : réalisation des opérations entre le 15 septembre et le 31 mars. 

De plus, la société EIFFAGE ROUTE GRAND SUD veillera, lors de cette opération, à manipuler les terres de 

découverte avec précaution. Celles-ci seront stockées de manière distincte au sein du périmètre autorisé afin de 

préserver leur intégrité. Ces terres seront ensuite régalées en surface lors de la remise en état finale afin de 

favoriser la reprise de la végétation. 
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Figure 6. Localisation des surfaces à décaper dans le cadre du projet. 

 

IV.2.1.3 Autres aménagements préalables 

Le site étant en exploitation depuis de nombreuses années, les infrastructures nécessaires à son fonctionnement 

sont déjà en place (pont-bascule, locaux du personnel, cuves de stockage de carburant, bassins de décantation des 

eaux de la centrale à béton, etc.). Les aménagements supplémentaires réalisés dans le cadre du projet seront donc 

limités aux éléments suivants : 

✓ Déviation du GR 406, dont une portion traverse le périmètre d'autorisation projeté au Nord, sur environ 

160 mètres. Le projet de modification de ce tracé a été transmis au Département des Alpes-de-Haute-

Provence en avril 2024. Il présente des caractéristiques identiques au sentier actuel en termes de 

difficultés, paysage ou encore distance. La proposition de tracé est illustrée Figure 7 ;  

✓ Modification de la clôture périphérique du périmètre d'autorisation afin d'inclure la zone d'extension. 
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Figure 7. Déviation GR 406 

 

IV.2.2 Extraction  

L'abattage des matériaux sera réalisé hors d'eau, au moyen de tirs de mines. En moyenne, 2 à 4 tirs seront effectués 

chaque année. Notons que les propriétés du gisement permettent parfois une exploitation à la pelle mécanique, 

diminuant ainsi la fréquence des tirs. Rappelons par ailleurs que le rythme d'exploitation sera de 50 000 tonnes 

par an en moyenne et 70 000 tonnes/an au maximum, sur 30 années d'exploitation dont  

29,5 d'extraction. Les 6 derniers mois seront dédiés au réaménagement final de la carrière. Le phasage 

d'exploitation complet est détaillé au chapitre VIII. 

 

Une fois les tirs de mines réalisés, les matériaux extraits sont repris à la pelle pour alimenter les groupes mobiles 

de traitement.   
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IV.2.3 Traitement des matériaux 

De même qu'aujourd'hui, le traitement des matériaux s'effectuera : 

✓ Par campagnes (6 mois/an maximum) ; 

✓ Via un atelier mobile de scalpage/concassage/criblage constitué d'un ou plusieurs engins associés, dont 

la puissance cumulée totale n'excédera pas 560 kW.  

 

Cet atelier mobile sera positionné au niveau du carreau d'exploitation ou de la station de transit, selon les besoins 

de l'exploitation et la configuration du site lors de la campagne. Il permettra le traitement des matériaux extraits 

au sein de la carrière (50 000 à 70 000 tonnes/an) mais également des déchets inertes extérieurs accueillis sur le 

site (5 000 à 10 000 tonnes/an).  

 

Rappelons par ailleurs que :  

✓ Le gisement extrait est valorisé en totalité (pas de stériles) ; 

✓ La fraction non recyclable des déchets inertes sera utilisée dans le cadre du réaménagement final.  

 

IV.2.4 Accueil de déchets inertes du BTP 

IV.2.4.1 Cadre règlementaire 

La société EIFFFAGE ROUTE GRAND SUD accueille des matériaux inertes extérieurs, conformément à l'article 12.3 

de l'arrêté ministériel du 22 septembre 1994 modifié relatif aux exploitations de carrières s'ils respectent les 

conditions d'admission définies par l'arrêté du 12 décembre 2014. 

 

De plus, dans le cadre de ses activités d'accueil, de transit et de traitement de déchets inertes, elle se conforme 

aussi à l'arrêté ministériel du 12 décembre 2014 relatif aux conditions d'admission des déchets inertes dans les 

installations relevant des rubriques 2515, 2516 et 2517 et dans les installations de stockage de déchets inertes 

relevant de la rubrique 2760 de la nomenclature des installations classées. 

 

Rappelons que la société EIFFAGE ROUTE GRAND SUD est déjà autorisée à accueillir, traiter et stocker 

définitivement des matériaux inertes extérieurs dans le cadre de la remise en état du site.  

 

IV.2.4.2 Volume admis au sein du site 

La société EIFFAGE ROUTE GRAND SUD souhaite développer son activité de recyclage de matériaux inertes. 

Actuellement de 1 500 tonnes/an en moyenne, le volume de déchets inertes extérieurs accueillis sur le site dans 

le cadre du projet sera porté, en moyenne à 5 000 tonnes/an, et pourra atteindre 10 000 tonnes/an au maximum.  

 

IV.2.4.3 Caractéristiques des matériaux importés 

Quelle que soit leur origine (déblais de chantiers de terrassement ou de démolition), les matériaux admis sur la 

carrière sont exclusivement de caractère inerte, tels que listés à l'article R.541-8 du Code de l'Environnement. Ils 

sont par ailleurs triés préalablement à leur arrivée sur le site. 

 

Ce même Code de l'Environnement qualifie les déchets inertes selon les termes suivants (R.541-8) : 

"Déchets inertes : déchets qui ne subissent aucune modification physique, chimique ou biologique importante. Les 

déchets inertes ne se décomposent pas, ne brûlent pas et ne produisent aucune autre réaction physique ou 

chimique, ne sont pas biodégradables et ne détériorent pas d'autres matières avec lesquelles ils entrent en contact, 

d'une manière susceptible d'entraîner une pollution de l'environnement ou de nuire à la santé humaine." 
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L'arrêté ministériel du 12 décembre 2014 relatif aux conditions d'admission des déchets inertes dans les 

installations relevant des rubriques 2515, 2516, 2517 et dans les installations de stockage de déchets inertes 

relevant de la rubrique 2760 de la nomenclature des installations classées, précise dans son article 2 que : 

« Sont interdits : 

✓ Les déchets présentant au moins une des propriétés de danger énumérées à l'annexe I de l'article R.541-8 

du Code de l'Environnement, notamment des déchets contenant de l'amiante comme les matériaux de 

construction contenant de l'amiante, relevant du code 170605* de la liste des déchets, les matériaux 

géologiques excavés contenant de l'amiante, relevant du code 170503* de la liste des déchets et les 

agrégats d'enrobé relevant du code 170605* de la liste des déchets ; 

✓ Les déchets liquides ou dont la siccité est inférieure à 30% ; 

✓ Les déchets dont la température est supérieure à 60°C ; 

✓ Les déchets non pelletables ; 

✓ Les déchets pulvérulents à l'exception de ceux préalablement conditionnés ou traités en vue de prévenir 

une dispersion sous l'effet du vent ; 

✓ Les déchets radioactifs ». 

 

Seuls les matériaux inertes sont accueillis sur le site. La partie non recyclable de ces inertes est valorisée pour le 

réaménagement du site. La partie recyclable est traitée puis commercialisée.  

 

Le tableau ci-dessous [Tableau 6] liste les types d'inertes admis sur le site, selon les codes déchets de l'annexe II 

de l'article R.541-8 du Code de l'Environnement. 

Tableau 6. Liste des déchets inertes externes admis sur le site 

Rubrique de la 

nomenclature déchets 

Famille de déchet de la 

nomenclature déchets 
Intitulé 

17 01 01 

17. Déchets de construction 

et de démolition 

Béton 

17 01 02 Briques 

17 01 03 Tuiles et céramiques 

17 01 07 
Mélanges de béton, tuiles et céramiques ne contenant pas 

de substances dangereuses 

17 03 02 Mélanges bitumineux ne contenant pas de goudron 

17 05 04 
Terres et cailloux ne contenant pas de substance 

dangereuse 

20 02 02 20. Déchets municipaux Terres et pierres 

 

Tout déchet n'appartenant pas à la liste figurant dans ce tableau est immédiatement refusé. 

 

IV.2.4.4 Procédures d'admission 

Les procédures décrites ci-après sont prises en charge par l'agent de bascule à l'entrée de la carrière, qui a en 

charge la réception, le contrôle et le transfert des matériaux inertes accueillis sur le site. 

 

a) Acceptation préalable des matériaux : 

Avant ou lors de toute livraison, et particulièrement lors de la première série de livraisons d'un même type de 

déchets, le producteur de déchets doit fournir à la société un document préalable indiquant : 

✓ Son nom, ses coordonnées et, le cas échéant, son numéro SIRET ; 

✓ L'origine, le libellé et le code à 6 chiffres des déchets selon la nomenclature en vigueur ; 

✓ Les quantités de déchets qu'il souhaite apporter. 
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Ce document préalable est conservé par l'exploitant pendant au moins trois ans et tenu à disposition des autorités 

compétentes. 

 

b) Contrôle à réception : 

Les camions parvenant sur le site passent obligatoirement par la bascule de pesée, où les documents 

d’accompagnement sont vérifiés et un premier contrôle visuel est effectué. Ils sont ensuite dirigés vers la zone de 

déchargement. Là, le responsable effectue un second contrôle visuel destiné à vérifier l'absence de déchets non 

autorisés lors du déchargement sur une aire dédiée. La mise en remblai directe est interdite.  

 

c) Procédure en cas de chargement conforme : 

En cas d'acceptation des déchets, l'exploitant délivre un accusé de réception au producteur des déchets sur lequel 

est mentionné a minima : 

✓ Le nom et les coordonnées du producteur et, le cas échéant, son numéro SIRET ; 

✓ Les noms, coordonnées et numéro SIRET des éventuels intermédiaires ; 

✓ Le nom, les coordonnées et numéro SIRET du transporteur ; 

✓ L'origine, le libellé ainsi que le code à six chiffres du type de déchets, en référence à la liste des déchets 

admissibles (art. R.541-8 du Code de l'Environnement) ; 

✓ La quantité de déchets admise ; 

✓ La date et l’heure d’acceptation des déchets.  

 

d) Procédure en cas de chargement non conforme : 

S’il apparait que le chargement est non conforme, celui-ci est refusé et le personnel fait procéder à la reprise des 

matériaux par le transporteur. En cas de doute, des analyses complémentaires pourront être réalisées (annexe II 

de l’arrêté ministériel du 12/12/2014). Les déchets sont alors mis en défens en attendant les résultats d’analyses.  

Cette situation est valable lorsque la non-conformité du chargement a été détectée à la réception, ou au 

déchargement du camion. Le refus est alors consigné, et les matériaux sont évacués.  

 

IV.2.4.5 Suivi des admissions 

La société tient à jour un registre d'admission dans lequel elle consigne, pour chaque chargement : 

✓ La date de réception des déchets ; 

✓ La date de délivrance au producteur de l'accusé de réception des déchets ; 

✓ L'origine et la nature des matériaux ; 

✓ La quantité des déchets ; 

✓ Le moyen de transport utilisé ; 

✓ Le résultat du double contrôle visuel ; 

✓ Le cas échéant, le motif du refus d'admission. 

Ce registre est conservé pendant au moins trois ans et tenu à la disposition des autorités compétentes. 

 

IV.2.5 Stockage des matériaux 

Plusieurs types de matériaux, tous inertes, seront stockés provisoirement au sein du périmètre autorisé de la 

carrière. Il s'agira notamment : 

✓ Des terres de découverte décapées lors de l'autorisation précédente et dans le cadre de ce projet. Celles-

ci seront stockées temporairement de façon sélective afin de préserver leurs propriétés agronomiques 

puis réutilisées lors du réaménagement final de la carrière, en particulier pour favoriser la reprise de la 

végétation ; 
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✓ Des stocks de déchets inertes extérieurs en provenance des chantiers locaux du BTP. Comme indiqué 

précédemment, 5 000 tonnes de déchets inertes seront accueillies en moyenne chaque année. La fraction 

recyclable sera stockée temporairement dans l'attente de traitement. La fraction non recyclable sera 

réutilisée in situ dans le cadre de la remise en état coordonnée ; 

✓ Des stocks de produits finis, extraits de la carrière ou issus du recyclage des déchets inertes extérieurs. 

Le stockage de ces produits s'effectue au niveau de la station de transit et en fonction de leur 

granulométrie. 

 

Les différentes aires de stockage occuperont une superficie maximale d'environ 15 000 m², ce qui soumet 

l'activité de transit au régime de l'Enregistrement au titre de la rubrique 2517-1.  

 

IV.2.6 Production de béton  

L'activité de production de béton prêt à l'emploi est menée au niveau de la plateforme étanche présente à l'entrée 

du site. La centrale à béton est dotée d'un malaxeur d'une capacité de 1 m3. Son pilotage, entièrement automatisé, 

est réalisé depuis le poste de commande contigu à l'installation. Les composants (sable, gravillon, eau, ciment, 

adjuvant) sont dosés puis transférés automatiquement vers le malaxeur.  

 

L'alimentation en eau de la centrale est assurée via : 

✓ La réutilisation, après traitement, des eaux collectées au niveau de la plateforme ;  

✓ Le forage, à hauteur de 8 000 m3/an maximum ;  

✓ Des apports par camion-citerne lorsque nécessaire.  

 

Concernant le traitement des eaux issues de la plateforme, il est assuré par 4 bassins de décantation positionnés 

en série. Comme indiqué précédemment, les eaux traitées sont réutilisées. Par ailleurs, les bassins sont curés en 

interne dès que nécessaire. Les boues de curage sont stockées sur la plateforme puis, une fois séchées, de nouveau 

utilisées dans le cadre de la production de béton.  

 

IV.3 PRODUITS 

IV.3.1 Produits mis en œuvre et consommation  

Les produits mis en œuvre au sein de la carrière sont : 

✓ Des matériaux naturels issus de l'extraction ; 

✓ Des déchets inertes extérieurs au site, utilisés pour la production de granulats recyclés ainsi que pour le 

réaménagement de la carrière ; 

✓ Du GNR (gasoil non-routier = liquide inflammable 2ème catégorie) pour les engins de chantiers ; 

✓ De l'électricité pour les locaux du personnel, le pont bascule et la centrale à béton ; 

✓ De l'eau pour la centrale à béton, la réserve incendie et l'abattage des poussières en cas de besoin ; 

✓ Du ciment et des adjuvants, stockés en silo au niveau de la centrale à béton. 

 

IV.3.1.1 Consommation en matériaux naturels 

Dans le cadre du projet de renouvellement et d'extension, 50 000 tonnes/an en moyenne et 70 000 tonnes/an au 

maximum de matériaux calcaires dolomitisés seront extraits sur la carrière du Ravin de Barrissi. 
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IV.3.1.2 Consommation en matériaux inertes extérieurs 

La société EIFFAGE ROUTE GRAND SUD prévoit d'accueillir 5 000 tonnes/an en moyenne et 10 000 tonnes/an au 

maximum de déchets inertes extérieurs, en fonction de la demande. Ces matériaux seront recyclés ou utilisés dans 

le cadre du réaménagement du site (fraction non recyclable). 

 

IV.3.1.3 Consommation de GNR 

La consommation en GNR provient majoritairement du fonctionnement des engins de chantier (pelle, chargeur) 

ainsi que, lors des campagnes de traitement, du fonctionnement du groupe mobile. La consommation annuelle de 

GNR est estimée à 70 m3.  

 

Le ravitaillement en carburant des engins est réalisé depuis les cuves de stockage pour les engins à pneus et depuis 

une citerne mobile pour les engins à chenilles. Une aire étanche mobile est utilisée pour éviter tout risque de 

pollution des sols. Précisons par ailleurs que les cuves de stockage sont à double paroi et positionnées sur rétention 

sous-abri.  

 

IV.3.1.4 Consommation en électricité  

Le site est relié au réseau électrique. Sa consommation provient essentiellement de la centrale à béton et du pont 

bascule. Elle est estimée à 60 000 kWh/an.  

 

Notons qu'un groupe électrogène est également présent, il peut être utilisé comme alimentation de secours.  

 

IV.3.1.5 Consommation d'eau  

Les besoins en eau du site sont limités à la lutte contre les poussières et au fonctionnement de la centrale à béton. 

Ces besoins sont estimés à 8 000 m3/an, dont 5 000 m3 pour la centrale à béton et 3 000 m3 pour l’abattage des 

poussières. Le site n'est pas relié au réseau d'eau potable (ni au tout à l'égout), le personnel dispose de WC 

autonomes et consomme de l'eau en bouteille. L’alimentation en eau est assurée via : 

✓ Le forage présent sur site ;  

✓ Des camions citernes extérieurs, en complément si nécessaire.  

 

Une étude de gestion des eaux est en cours, elle vise à optimiser la gestion des eaux pompées sur site en adaptant 

les capacités de stockage et en augmentant, si possible, la capacité du forage. L’objectif est de prélever la totalité 

de l’eau nécessaire au fonctionnement du site via le forage, soit 8 000 m3/an au maximum.  

 

IV.3.1.6 Consommation de ciment et adjuvants 

La consommation annuelle pour la centrale à béton est de 100 m3 d’adjuvants et 1 500 tonnes de ciment, stockés 

dans 2 silos au niveau de la centrale à béton.  

 

IV.3.2 Produits finis 

Les produits commercialisés sur le site sont issus du gisement extrait ainsi que des déchets inertes recyclés, il s'agit 

de sables, gravillons, graves naturelles et recyclées. Ils sont utilisés principalement pour la production de béton, la 

réalisation de tranchées, corps de chaussées, plateformes ou pistes. Précisons également que le site produit du 

béton prêt à l’emploi via la centrale implantée sur la plateforme étanche.  
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IV.4 GESTION DES EAUX DE RUISSELLEMENT 

Le projet ne modifiera pas les principes de gestion des eaux actuellement mis en œuvre sur le site. La poursuite et 

l'extension de la zone d'extraction n'engendrera pas d'interconnexion de bassin versant ni de modification notable 

du bassin actuel, puisque l'extension est située en direction du bassin versant amont. La gestion des eaux de 

ruissellement n'est donc pas remise en cause par le projet, elle se poursuivra sensiblement de la même manière 

qu'aujourd'hui [Figure 8].  

 

 
Figure 8. Écoulements des eaux de ruissellement 

 

Les eaux pluviales externes seront maintenues hors de la surface d'extraction : 

✓ Un merlon de protection érigé en tête du front supérieur permettra de dévier les potentielles arrivées 

d'eau en provenance du Nord. Notons que la surface du bassin versant amont a été réduite du fait de 

l'extension et mesure désormais environ 1 ha. Celui-ci ne sera pas intercepté mais dévié en périphérie ;  
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✓ Le ravin naturellement présent sur la bordure Est du site sera conservé dans le cadre du projet (réduction 

du périmètre d'extraction à cet endroit). Il intercepte ainsi les ruissellements en provenance de l'Est en 

amont de la zone d'exploitation.  

 

Concernant les eaux de ruissellement du périmètre d'extraction, potentiellement chargées en matières en 

suspension, elles sont gravitairement dirigées vers le carreau d'exploitation au niveau duquel elles s’infiltrent peu 

à peu dans le sol.  

 

Les eaux de la plateforme étanche sur laquelle est implantée la centrale à béton sont dirigées vers les bassins de 

décantation, puis réinjectées dans la centrale après traitement.  

 

Le projet n'induit pas de modification notable de la gestion des eaux superficielles : les eaux de ruissellement 

externes sont déviées avant leur venue au sein de la zone d'exploitation. Les eaux de ruissellement internes sont 

quant à elles réutilisées dans la centrale à béton ou s'infiltrent au niveau du carreau.  

 

 

V. MOYENS D'EXPLOITATION 

V.1.1 Personnel de la carrière 

L'exploitation du site sera supervisée, comme aujourd'hui, par le Responsable d'exploitation. 

 

En fonctionnement normal, la carrière disposera pour la réalisation des différentes tâches (extraction du gisement, 

pont-bascule, fonctionnement des installations et chargement des camions, conduite des engins) d'un chef de site 

à temps plein et de 3 conducteurs d’engin présents à 80 %. 

 

Précisons que les tirs de mine seront réalisés par une société extérieure spécialisée, comme c'est déjà le cas 

actuellement. 

 

Par ailleurs, des personnes support sont disponibles en cas de besoin : Responsable foncier et environnement, 

Responsable prévention-sécurité, Commercial et Logisticien. 

 

V.1.2 Engins roulants présents sur le site 

Les engins présents sur le site pour l'exploitation de la carrière du Ravin de Barrissi seront les suivants : 

✓ 2 chargeurs à pneus ;  

✓ 1 tombereau ; 

✓ 1 pelle sur chenilles ;  

✓ 1 arroseuse mobile ; 

✓ 1 foreuse (uniquement présente sur site lors des opérations de tirs de mine).  

 

V.1.3 Installations de traitement 

Le site est équipé d'une unité mobile de concassage-criblage composée généralement d'un ou des éléments 

suivants :  

✓ Un concasseur à percussion ; 

✓ Un crible vibrant.  
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La composition de l'atelier mobile de traitement varie selon les besoins de l'exploitation, un concasseur 

supplémentaire pourra notamment être affecté au site si nécessaire. Dans tous les cas, la puissance installée totale 

n'excédera pas 560 kW, comme actuellement autorisé.  

 

Pour rappel, les modalités de fonctionnement des installations mobiles de traitement sont décrites au paragraphe 

IV.2.3.  

 

V.1.4 Centrale à béton 

La centrale à béton présente sur le site comporte les éléments principaux suivants :  

✓ 2 silos ; 

✓ 3 trémies d'alimentation ;  

✓ Un malaxeur d'une capacité de 1 m3 ; 

✓ Un poste de commande automatisé ; 

✓ Des tapis d'amenée.  

 

Elle est implantée au niveau de la plateforme constituée :  

✓ D'un bassin de traitement primaire et de 3 bassins secondaires permettant la collecte et le traitement par 

décantation de l'ensemble des eaux de la plateforme ;  

✓ D'une dalle étanche pentée de façon à diriger les eaux de ruissellement vers les bassins précédemment 

mentionnés.  

 

Pour rappel, les modalités de fonctionnement de cette activité sont décrites au paragraphe IV.2.6. 

 

V.1.5 Équipements annexes 

Les équipements annexes nécessaires au fonctionnement de la carrière comprennent :  

✓ Un poste de pesée avec pont-bascule ; 

✓ Les locaux du personnel (réfectoire, WC autonomes) ; 

✓ 3 cuves de GNR (1 200 L, 5 000 L et 1 700 L) ; 

✓ Une réserve d'eau aérienne de 60 000 L ;  

✓ Un forage ; 

✓ Une station de transit d'une superficie maximale de 15 000 m². 

 

Ces installations sont localisées en Figure 10. 

 

V.1.6 Horaires et périodes de fonctionnement 

La carrière fonctionne en continu toute l'année. L'activité s'interrompt uniquement en cas de fortes intempéries. 

Elle est en activité du lundi au vendredi, hors jours fériés, de 7h00 à 17h00.  

 

 

VI. EXTRAITS PHOTOGRAPHIQUES ET PLAN DU PROJET 

Les différents éléments et secteurs décrits précédemment sont illustrés en Figure 9 et localisés en Figure 10. 
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Figure 9. Extraits photographiques du site 
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Figure 10. Plan du projet
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VII. TRAFIC ROUTIER 

Le renouvellement et l'extension de la carrière du Ravin de Barrissi induira, de même qu'aujourd'hui, 

principalement deux types de trafics qui se reporteront sur le réseau routier local :  

✓ En entrée, un trafic lié aux apports pour la centrale à béton (adjuvants et ciment) et à l'accueil des déchets 

inertes du BTP : 5 000 tonnes/an en moyenne, 10 000 tonnes/an au maximum ; 

✓ En sortie, un trafic lié à la commercialisation des produits finis, issus : 

o De l'extraction : 50 000 tonnes/an en moyenne, 70 000 tonnes/an au maximum. Rappelons que 

l'intégralité du gisement est valorisée et que la carrière assure également l’alimentation de la 

centrale à béton, ce qui représente environ 10 000 tonnes/an de granulats ;  

o Du recyclage des matériaux inertes : 5 000 tonnes/an en moyenne, 10 000 tonnes/an au maximum ; 

o De la production de béton prêt à l’emploi, à hauteur de 8 000 m3/an au maximum.  

Nota : Les chiffres précédents sont majorés, dans la mesure où ils ne prennent pas en compte la fraction 

non recyclable des déchets inertes importés, qui sera utilisée dans le cadre du réaménagement du site. 

Cette fraction est en effet variable selon les apports. Par ailleurs, l'objectif fixé par EIFFAGE ROUTE GRAND 

SUD est de tendre vers 100 % de recyclage. 

 

L'accès à l'exploitation s'effectue depuis la RD.4085 dite "Route Napoléon", puis via la route communale "du 

Mousteiret" [Figure 11]. Le trafic s'applique en majorité en direction de Grasse (70 %) et le reste vers Castellane 

(30 %).  

 

 
Figure 11. Accès au site et répartition du trafic  
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Données :  

Les données prises en compte pour le calcul du trafic sont les suivantes :  

✓ Le transport des matériaux inertes (apports comme exports) s'effectue via des camions d'une charge utile 

moyenne de 19 tonnes ;  

✓ L'objectif est de réaliser 100 % des apports de matériaux inertes en double fret. Dans la pratique, celui-ci 

est néanmoins difficile à mettre en place. L'exploitant estime pouvoir assurer au minimum 20 % des 

apports en double fret, aussi c'est ce chiffre qui a été considéré pour les calculs ;  

✓ Le béton quant à lui est évacué par des camions toupies de 7 m3 de contenance ;  

✓ La quantité annuelle de béton produite est estimée à 8 000 m3 au maximum ; 

✓ Le trafic moyen journalier annuel sur la RD.4085 est de 1 784 véhicules (données 2021, 2 sens cumulés, 

tous véhicules confondus).  

Nota : S'agissant d'un projet de renouvellement et d'extension, le nombre de véhicules journalier 

comptabilisé en 2021 prend en compte le trafic induit par l'exploitation de la carrière. Rappelons par 

ailleurs que le rythme de production de la carrière ces dernières années a été proche de 50 000 tonnes/an 

(maximum autorisé par l’AP du 07/02/2011 modifié).  

 

Calculs : 

Le calcul du trafic induit par le projet de renouvellement et d'extension de la carrière du Ravin de Barrissi est 

présenté dans le tableau ci-dessous. Précisons que pour ces calculs :  

✓ Les résultats sont arrondis à l'unité supérieure ; 

✓ 250 jours ouvrés par an ont été considérés. 

 

Tableau 7. Calcul du trafic lié à l'extraction et au recyclage de matériaux inertes 

  Apports  Exports 

  Inertes extérieurs Inertes recyclés Produits carrière 

 Double fret 20 % / / 

Rythme 

moyen 

Quantité hors double 

fret (t/an) 

5 000 - (0,2 x 5 000) = 

4 000 
5 000 40 000* 

Nombre annuel de 

camions 
211 264 2 106 

Nombre annuel de 

passages 
422 528 4 212 

Nombre journalier de 

passages 
2 3 17 

Total  22 passages journaliers (soit 11 camions) 

Rythme 

maximum 

Quantité hors double 

fret (t/an) 

10 000 - (0,2 x 10 000) 

= 8 000 
10 000 60 000** 

Nombre annuel de 

camions 
421 527 3 158 

Nombre annuel de 

passages 
842 1 054 6 316 

Nombre journalier de 

passages 
4 5 26 

Total   35 passages journaliers (soit 18 camions) 

* 50 000 tonnes/an – 10 000 tonnes/an pour l’alimentation de la centrale à béton = 40 000 tonnes/an en moyenne 

** 70 000 tonnes/an – 10 000 tonnes/an pour l’alimentation de la centrale à béton = 60 000 tonnes/an au maximum 
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Tableau 8. Calcul du trafic lié à la production de béton prêt à l'emploi 

  Apports adjuvants + ciment Export béton 

Centrale 

à béton 

Quantité annuelle 
100 m3 d’adjuvants + 1 500 

tonnes de ciment 
8 000 m3 

Nombre annuel de 

camions 
150 1 143 

Nombre annuel de 

passage 
300 2 286 

Nombre journalier 

de passages 
2 10 

Total 12 passages journalier (soit 6 camions par jour) 

 

Conclusion sur le trafic : 

Le projet induit, toutes activités confondues, 34 passages de camions par jour en moyenne et 47 au maximum, ce 

qui représente entre 1,9 % et 2,6 % du trafic journalier de la RD.4085.  

 

Pour mémoire, le dossier de 2010 prévoyait un trafic moyen de 11 camions par jour toutes activités confondues 

(dont 8 liés à la carrière). L'augmentation générée par le projet représente donc 17 - 11 = 6 camions/jour, soit 

12 passages, ce qui correspond à 0,7 % du trafic de la RD.4085.  

 

Cette augmentation est à nuancer dans la mesure où les rythmes mentionnés dans le présent dossier s'appliquent 

déjà sur les routes du secteur, la société EIFFAGE ROUTE GRAND SUD ayant augmenté sa production pour répondre 

aux besoins locaux. Ainsi, le volume extrait ces dernières années avoisinait les 50 000 tonnes/an (maximum 

autorisé par l’AP du 07/02/2011) et a même approché les 70 000 tonnes/an, comme en témoigne l'arrêté 

préfectoral complémentaire du 13/11/2019 qui porte la capacité de production de la carrière à 67 000 tonnes/an 

pour l’année 2019.  

 

Le projet induit un trafic supplémentaire lié à l'augmentation du rythme de production et de recyclage de 

matériaux inertes. Les impacts de cette augmentation sont toutefois limités, dans la mesure où elle représente 

moins de 1 % du trafic de la RD.4085 et où elle est déjà en partie effective aujourd'hui.  
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VIII. PHASAGE D'EXPLOITATION 

Le phasage d'exploitation du projet de renouvellement et d'extension de la carrière du Ravin de Barrissi a été 

modélisé à l'aide du logiciel GEOMENSURA. Rappelons que le projet prévoit de renouveler et d'étendre 

l'autorisation d'exploiter la carrière pour une durée de 30 ans. Les six derniers mois seront dédiés uniquement à 

la finalisation du réaménagement. Le phasage d'exploitation a donc été modélisé sur six phases quinquennales. 

Les plans sont présentés en pages suivantes [Figure 12 à Figure 17]. 

 

Principes respectés :  

✓ Le rythme d'extraction n'excédera pas 70 000 tonnes/an (soit 28 000 m3), pour un rythme moyen de 

50 000 tonnes/an (20 000 m3) qui permettra d'exploiter les 600 000 m3 de gisement disponibles ;  

✓ La cote minimale d'extraction, est fixée à 1 085 m NGF ;  

✓ L'exploitation sera menée par tranches horizontales, selon une alternance de fronts d'une hauteur 

maximale de 15 mètres et de banquettes d'une largeur moyenne de 7 mètres et variant de 5 à 14 mètres ;  

✓ L'extraction sera réalisée par paliers successifs à 1 145, 1 130, 1 115, 1 100 et 1 085 m NGF ; 

✓ L’inclination des fronts sera comprise entre 70 et 80°, la variation étant due à la nature du gisement (roche 

plus ou moins dure) ; 

✓ Enfin, les préconisations paysagères ont été prises en compte : 

o Orientation des fronts Sud-Ouest / Nord-Est pour respecter la pente générale des versants 

avoisinants ; 

o Arrondissement du périmètre d'extraction et du linéaire des fronts de façon à être cohérent avec 

les lignes générales du relief environnant (sommets arrondis notamment) ; 

o Elargissement des banquettes et mise en position définitive très rapide des fronts supérieurs de 

façon à réaménager sans attendre et donc diminuer la partie de fronts visible.  

 

Description du phasage : 

Les travaux débuteront au Nord-ouest de la carrière, au niveau de la zone d'extension, avec la réalisation d'un 

premier front 1 160/1 145 m NGF délimitant le palier supérieur à 1 145 m NGF.  

 

Le front 1 145/1 130 m NGF sera ensuite créé puis repoussé en direction du Nord-ouest parallèlement au front 

supérieur, matérialisant ainsi le palier à 1 130 m NGF.  

 

Selon le même principe, les plateformes 1 115 m NGF et 1 100 m NGF seront mises en place, agrandies puis réduites 

par la mise en œuvre du palier suivant : 

1. Création du front (et donc du palier correspondant) ; 

2. Front repoussé en direction du Nord-ouest jusqu'à sa position définitive (élargissement du palier) ; 

3. Création du front inférieur, décalage en direction du Nord-ouest jusqu'à sa position définitive, etc.  

 

Le palier à 1 085 m NGF sera ensuite crée par approfondissement du fond de fouille depuis le Nord-Ouest vers le 

Sud-Est (cf Figure 16 et Figure 17]. 

 

En parallèle, le réaménagement coordonné de la carrière sera mis en œuvre. Il suivra le sens de l'exploitation et 

débutera donc au Nord-Ouest au niveau des fronts supérieurs, puis se poursuivra en direction du Sud-Est. 

  

L'exploitation sera menée du Nord-ouest vers le Sud-Est, par réalisation de paliers successifs jusqu'à la cote 

minimale 1 085 m NGF. Les fronts seront orientés Sud-Ouest / Nord-Est. 
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Figure 12. 1ère phase (années 1 à 5) – Renouvellement et extension de la carrière du Ravin de Barrissi  
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Figure 13. 2ème phase (années 6 à 10) – Renouvellement et extension de la carrière du Ravin de Barrissi  
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Figure 14. 3ème phase (années 11 à 15) – Renouvellement et extension de la carrière du Ravin de Barrissi  
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Figure 15.4ème phase (années 16 à 20) – Renouvellement et extension de la carrière du Ravin de Barrissi  

1 115 m NGF 

1 100 m NGF 
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Figure 16. 5ème phase (années 21 à 25) – Renouvellement et extension de la carrière du Ravin de Barrissi  

1 100 m NGF 

1 085 m NGF 

1 100 m NGF 
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Figure 17. 6ème phase (années 26 à 30) – Renouvellement et extension de la carrière du Ravin de Barrissi 

1 085 m NGF 
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IX. REMISE EN ÉTAT FINAL DU SITE 

Le principe de la remise en état du site prévue dans le cadre de l'arrêté préfectoral du 07/02/2011 modifié sera 

conservé et adapté. La remise en état sera coordonnée à l'avancement des travaux et répondra aux principes 

suivants : 

✓ Réaménagement prioritaire des fronts supérieurs, afin de limiter l'impact visuel depuis le Sud et l'Est (Le 

Mousteiret et la route menant au Plan de l'Arbre) ;  

✓ Talutage des fronts au moyen des déchets inertes non recyclables et des terres de découverte, puis 

reboisement partiel et reprise spontanée de la végétation favorisée par le régalage de la terre végétale ;  

✓ Aménagement du carreau en prairie de fauche pouvant être mis en pâturage pour des ovins et création 

d'un point bas qui constituera une zone humide temporaire ;  

✓ Rappelons que les 6 derniers mois de l'autorisation seront entièrement consacrés à ces opérations de 

remise en état (pas de travaux d'extraction) : talutage des fronts et végétalisation principalement.  

Selon l'étude paysagère d'octobre 2009 réalisée par ENCEM : "Les principes d'aménagements […] s'articuleront 

autour d'un traitement des fronts reprenant le motif naturel alliant minéral et végétal situé aux alentours du projet 

[…]. Les différents étages de fronts seront modelés par écrêtage, suppression ou élargissement des banquettes, 

l'objectif étant d'obtenir une alternance de falaises et de replats permettant de mettre en place des talus reboisés 

en continuité des boisements périphériques. De plus, le modelage des fronts de taille en falaises et talus permettra 

d'animer le site à l'état final en créant des conditions édaphiques variées, favorables à une grande diversité 

d'espèces rupicoles. La lumière pourra également jouer sur les variations de pente, de surface et de texture, mettant 

en scène la recolonisation végétale. L'aménagement du carreau, […], sera conduit de façon à obtenir à terme une 

prairie de fauche pouvant être mise en pâturage pour des ovins." 

Les figures présentées en pages suivantes [Figure 18 et Figure 19] illustrent le réaménagement final proposé dans 

le cadre du projet, après l'arrêt définitif de toute activité au sein du périmètre. Celui-ci est à vocation naturelle : 

reboisement partiel de pins sylvestres et recolonisation naturelle de la végétation, mise en place d’une prairie au 

niveau du carreau et création d’une zone humide temporaire. Ce réaménagement pourra par ailleurs permettre 

un usage agricole au niveau du carreau (prairie pâturée).  

Rappelons que les activités de production de béton et de recyclage des matériaux inertes sont sollicitées sans 

limite de durée et pourront ainsi se poursuivre au-delà des 30 années d'activité extractive. Cette situation est 

illustrée sur la Figure 20 et Figure 21 Figure 21. Dans ce cas : 

✓ La centrale à béton, la plateforme étanche ainsi que les bassins de traitement seront maintenus à leurs 

emplacements actuels ; 

✓ Le recyclage de matériaux inertes s'effectuera au niveau du carreau à 1 085 m NGF (station de transit + 

groupe mobile de traitement) ; 

✓ Cette situation perdurera jusqu'à l'arrêt définitif de ces activités. À ce moment, le réaménagement tel 

que décrit précédemment et illustré ci-après sera alors finalisé (mise en œuvre d'une prairie pouvant être 

pâturée et d'une zone humide temporaire au niveau du carreau, pelouse sèche et recolonisation naturelle 

dans le secteur de la centrale à béton).   

Précisons enfin que la commune de Peyroules, propriétaire des terrains, a donné un avis favorable à cette remise 

en état. Cet avis est joint en pièces n°62 et 63 du dossier de demande d'autorisation environnementale.  

 

Le réaménagement proposé dans le cadre du projet, semblable à celui actuellement défini, est à vocation 

naturelle.  

La remise en état des fronts et de la périphérie du site sera finalisée au terme des 30 années d’activité extractive. 

En revanche, les activités de production de béton et de recyclage des déchets inertes, sollicitées sans limite de 

durée, seront maintenues au niveau de la plateforme et du carreau. Le réaménagement de ces secteurs sera 

finalisé ultérieurement, lors de la cessation ces activités.  
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Figure 18. Plan de masse du réaménagement final  
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Figure 19. Croquis paysager du réaménagement final  
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Figure 20. Plan de masse du réaménagement après l’arrêt de l’activité extractive (T + 30 ans) 
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Figure 21. Croquis paysager après l’arrêt de l’activité extractive (T + 30 ans)
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ANNEXE 1 : ARRÊTÉ PRÉFECTORAL 
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ANNEXE 2 : ARRÊTÉ PRÉFECTORAL 

COMPLÉMENTAIRE DU 13/11/2019 
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ANNEXE 3 : BÉNÉFICE DU RÉGIME DE 

L'ANTÉRIORITÉ POUR LA RUBRIQUE 

2518 – COURRIER DU 21/11/2012 
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ANNEXE 4 : DÉCLARATION DU 

23/06/2026 POUR BÉNÉFICE DES 

DROITS ACQUIS AU TITRE DE LA 

RUBRIQUE 1435 
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ANNEXE 5 : BÉNÉFICE DU RÉGIME DE 

L'ANTÉRIORITÉ POUR LA RUBRIQUE 

2517 – COURRIER DU 10/12/2013 
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ANNEXE 6 : ARRÊTÉ PRÉFECTORAL DU 

04/01/2018 – PRESCRIPTIONS 

RELATIVES AU FORAGE  
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